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Initiatives ministérielles

dans sa forme actuelle; supprimons les quelque 14 000 volumes
de règles et règlements.

Pourquoi le gouvernement ne suit-il pas le conseil d'un de ses
propres députés, le représentant de Broadview--Greenwood, qui
a étudié la question à fond lorsqu'il était dans l'opposition. Je
connais le nom du député, mais je sais que je n'ai pas le droit de le
nommer. Il est l'auteur de l'ouvrage intitulé The Single Tax.

Il s'agit d'un ouvrage très valable. Un impôt uniforme au
Canada permettrait d'étaler le fardeau fiscal, de réduire les
impôts, de régler les problèmes sociaux, notamment en ce qui a
trait au filet de sécurité sociale, en accordant un niveau d'exemp-
tion à chaque contribuable, de manière à produire des recettes et
à régler le problème. Les contribuables ne paieraient pas d'impôt
sur les premiers 15 000 $ de revenu, par exemple, et seraient en
mesure de se débrouiller tous seuls sans avoir recours aux sub-
ventions et à l'aide du gouvernement. Le gouvernement pourrait
alors utiliser ses recettes pour aider ceux qui sont vraiment dans
le besoin, les prestataires'de l'aide sociale et les personnes âgées
qui ont vraiment besoin du supplément de revenu garanti.

Pourquoi le gouvernement libéral ne concentre-t-il pas ses
efforts sur des questions de ce genre? Il compte dans ses propres
rangs un député qui recommande d'agir de la sorte, mais qui ne
fait même pas partie du Cabinet. Il en a été écarté et je ne
comprends pas pourquoi.

Un impôt uniforme offre d'autres avantages. Il permettrait à
tous les Canadiens de payer, sur une base proportionnelle et en
fonction du nombre de membres que compte leur famille et du
revenu, de payer le même taux d'impôt, ce qui mettrait tout le
monde sur un pied d'égalité. Ce système serait plus équitable et
plus juste. Le ministre des Finances aime beaucoup employer le
mot «juste». Le ministre a déclaré dans son discours du budget
que son intention et l'un des objectifs du budget fédéral était de
rétablir et de maintenir la responsabilité financière. Je me per-
mets d'en douter.

L'autre avantage de l'impôt uniforme, pour peu que le gouver-
nement libéral veuille l'étudier, est qu'en raison de sa simplicité
il permet d'éliminer les exemptions et échappatoires et le travail
qu'ils engendrent, dont le ministre des Finances fait état dans son
budget.

À l'heure actuelle, lorsque nous voulons stimuler le dévelop-
pement dans un secteur donné des ressources naturelles, nous
créons un incitatif à l'investissement en accordant une déduction
d'impôt. Ça peut ou non donner des résultats. Plus tard, on
supprime cette exemption qui s'appelle alors une échappatoire
fiscale et qu'il faut éliminer. On n'arrête pas d'accorder des
avantages fiscaux et de les reprendre.
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Si nous avions un impôt uniforme, nous n'aurions pas à nous
préoccuper de stimulants, d'échappatoires ni de déductions.
Tout ce qu'il nous resterait à faire serait de décider qu'outre
l'exemption personnelle, on accorderait une déduction pour
dons de charité, qui pourrait être de 1 p. 100, et quelle forme
prendraient le crédit pour enfants et les frais de garde d'enfants.
C'est possible d'intégrer tout cela.

On en resterait là. On prendrait le revenu total moins les
déductions et on le multiplierait par 15 p. 100, ce qui nous
donnerait l'impôt à envoyer au gouvernement fédéral. Un tel
système serait moins compliqué et à la portée de chacun. Les
renseignements nécessaires tiendraient sur une formule fiscale
de format carte postale qui serait la même pour tout le monde.
C'est un impôt proportionnel.

J'aimerais bien qu'on en débatte. Peut-être pourrais-je
convaincre mon propre caucus de présenter, dans quelque temps,
une motion qui nous permettrait de discuter de cet impôt unifor-
me et de régler nos problèmes. Je suis convaincu qu'une réforme
en profondeur du système fiscal canadien attirerait davantage
d'investisseurs.

Nous avons besoin de capitaux. Nous avons besoin de capitaux
propres. Pour le moment la mentalité du gouvernement, surtout
au niveau fédéral, le pousse à continuer à vivre d'emprunts, ce
que j'appelle du capital d'emprunt. Il y a une énorme différence.
L'argent qu'on risque motive. L'argent du gouvernement, sur-
tout s'il est emprunté, n'est que gaspillage.

Si seulement nous pouvions un jour faire une analyse détaillée
de l'ensemble de nos problèmes socio-économiques ou, pour
reprendre les termes employés par certains députés bloquistes
membres du Comité des finances, un examen complet de notre
système fiscal, catégorie par catégorie, poste par poste.

Nous déciderons ensuite quels programmes financer, quels
programmes laisser au secteur public et quels programmes céder
au secteur privé. Oui, je parle de privatisation. Bon nombre de
sociétés d'Etat pourraient être vendues si elles sont encore né-
cessaires. Si personne dans le secteur privé n'est intéressé à les
acheter, cela voudrait dire que les services qu'elles offrent ne
sont pas nécessaires et que personne n'en veut.

Si nous en prenions l'engagement, nous pourrions vraiment
redresser la situation et assainir les finances publiques au cours
de cette 35e législature. Le Bloc québécois prétend être financiè-
rement responsable. Le Parti réformiste a également cette pré-
tention. Pourquoi les membres du Cabinet refusent-ils de se
rendre à nos arguments et de faire amende honorable? Ils pour-
raient devenir le gouvernement le plus remarquable qu'on ait
jamais connu s'ils consentaient à écouter ce que les gens ont à
leur dire sur le plus important sujet de tous, celui de la gestion
financière. Nous payons beaucoup trop d'impôts. Il faut alléger
le fardeau fiscal.

Je m'oppose au projet de loi C-14, sachant parfaitement que le
gouvernement finira par le faire adopter. Je tiens toutefois à lui
rappeler qu'il ferait bien d'écouter ce qui se dit en cette Chambre
et d'y prendre plus qu'un intérêt passager car nous sommes là
pour quatre ans et demi et nous voulons résoudre nous-mêmes
les problèmes qui accablent ce pays, avant qu'un organisme
international ne le fasse.

[Français]

M. Pierre de Savoye (Portneuf): Monsieur le Président, je
vais être bref parce que j'ai vraiment envie d'entendre la réponse
de nos collègues du Parti réformiste à cette question-ci.

Il y a quelque temps, puisque je partageais une perception
semblable à la leur du problème de la dette, on m'invitait à
joindre les rangs du Parti réformiste, mais je soumets que si nous
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